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DÉBAT: PARTAGE DU TEMPS DE TRAVAIL À LA POSTE

Une piste à

Chacun appelle de ses vœux
une expérimentation, puis
une réalisation du partage
du travail. DP a été parmi
les premiers à aborder ce

thème, mais la tentation est

grande de faire la fine
bouche quand viennent les

propositions concrètes (voir
le commentaire concernant
les modèles rendus publics
par la Poste, DP 1313).

suivre

Soyons
clairs: s'il existait une recet¬

te toute simple pour partager le
travail, cela se saurait et il ne serait
pas besoin d'en parler. Et la notion

même est ambiguë: il ne s'agit pas tant
de partager le travail rémunéré que la
rémunération qui lui est liée. Le débat
serait certainement plus clair si nous
parlions de partage des ressources, le
travail étant un des moyens, mais pas
le seul, de se les approprier.

Toutes les expériences tentées
jusqu'à aujourd'hui reposent sur trois
principes qu'il n'est pas inutile de
rappeler, car ils conditionnent le possible
à court terme et expliquent, en partie
au moins, les modèles de la Poste.

L'objectif est de sauver des
emplois plutôt que d'en créer

• Avant qu'un ou des modèles ne
soient institutionnalisés et rendus
obligatoires, ils ne peuvent s'appliquer
qu'à de grandes entreprises effectuant
un travail relativement homogène. Il
faut une certaine masse pour absorber
les absences, les horaires irréguliers et
les congés hors vacances. Ce n'est pas
un hasard si les premiers à passer aux
actes furent les constructeurs automobiles,

confrontés à la fois à une concurrence

qui les obligeait à modifier leur
mode de production et à des syndicats
qui réclamaient le maintien de l'emploi.

La Poste satisfait à cette première
condition, mais rien ne l'obligeait à

passer aux actes.
• Toutes les expériences présentées, et
la Poste n'y échappe pas, avaient pour
but de sauver des emplois plus que
d'en créer. Il est assez malvenu pourtant

de réclamer d'un côté un allégement

des horaires de travail et de
dénoncer les entreprises qui licencient,
pour critiquer de l'autre côté celles qui
tentent de s'adapter en limitant les
dégâts et en donnant à leurs employés la

possibilité d'augmenter leur temps
libre. Les CFF par exemple diminuent
le nombre de leurs emplois - et on ne
saurait leur faire le reproche de tenter
de soutenir la concurrence à laquelle
ils sont soumis - mais n'ont pas encore
recherché de solutions autres que le

non-remplacement de personnes
partant à la retraite.
• Tous les accords connus à ce jour se

sont conclus parce que les deux parties
- employeur et employés - y
trouvaient leur compte. La diminution du

temps de travail avec maintien au
moins partiel des salaires n'a toujours
pu être offerte qu'en échange de gains
de productivité, par exemple par une
meilleure utilisation, sur un horaire
plus étendu, des infrastructures de

l'entreprise. En ce sens, la Poste innove
plutôt, puisqu'elle a peu à gagner dans

l'opération, si ce n'est dans l'un de ses

modèles (annualisation de l'horaire de

travail, où elle gagne en souplesse).

Une valorisation du temps

D'autres innovations doivent être
saluées dans les modèles proposés par la

Poste, notamment la capitalisation
sous forme d'épargne-temps d'indemnités

ou d'une réduction de salaire. Ici

non plus, l'entreprise n'a rien à gagner
à l'innovation, si ce n'est une certaine
image. Bien sûr, l'épargne-temps (et la

plupart des formes de partage du
travail) implique une diminution de revenu

immédiat au profit d'un gain de

temps libre, sous forme d'une diminution

de l'horaire hebdomadaire,
annuel, etc. (semaines de vacances
supplémentaires, congés de longue durée,
retraite anticipée).

La compensation en temps des
horaires irréguliers ou de nuit, ainsi que
des heures supplémentaires, n'en est

pas moins une excellente proposition,
qui pourrait s'appliquer à de
nombreuses professions, surtout dans les

administrations publiques (gendarmes,
gardiens de prison, personnel hospitalier,

une grande partie du personnel
CFF, etc.). Sans toucher au salaire de

base, cette mesure a l'avantage de
redonner du temps, qui peut être consacré

au repos, à la famille, aux loisirs,
plutôt que de l'argent, qui ne parviendra

jamais à compenser les méfaits de

certains horaires pénibles.
Une piste à suivre donc. pi

Erratum
Dans l'introduction à l'article de

Jean-Pierre Ghelfi, «Reprendre
son souffle» (DP 1313), il fallait
bien sûr lire «le danger d'une
politique anti-inflationniste», et non
pas «inflationniste».

Nos lecteurs auront certainement

rectifié d'eux-mêmes.
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